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La présidente de la délégation aux droits des femmes : la chanson d’Orelsan ne doit pas 
parasiter la lutte contre les violences faites aux femmes 

 
 

Madame Michèle André, (soc., Puy-de-Dôme), présidente de la Délégation aux droits des 
femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, tient à exprimer la 
consternation qu’elle et plusieurs de ses collègues ont éprouvée à la lecture du texte du rappeur 
Orelsan qui exprime, avec une complaisance ordurière et brutale, la pulsion qui peut pousser un 
homme à violenter et à briser sa compagne. 

A l’heure où la société française commence à prendre conscience de l’importance des 
violences faites aux femmes, notamment au sein du couple, et où les pouvoirs publics s’apprêtent 
à lancer conjointement avec les mouvements associatifs une vaste campagne pour en dénoncer le 
caractère insupportable, elle regrette qu’en 2009, un chanteur, jeune, prenne le risque de passer 
pour le chantre de comportements indéfendables.  
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